
Aéroport de Genève, un jour de février de cette année. La voyageuse se di-

rige vers le contrôle de sécurité des passagers, Rolex au poignet. Avant le

portique, elle retire sa montre et la dépose dans l’un des bacs passant au

scanner. Le contrôle passé, elle récupère ses affaires et poursuit vers la

porte d’embarquement. La montre d’une valeur de 5400 francs? Oubliée,

vraisemblablement dans le bac.

Ce qui débute comme une histoire somme toute banale a donné lieu à une

condamnation pénale. Selon nos informations, l’homme identifié par la

police et condamné pour vol par ordonnance pénale du Ministère public

est un agent de sûreté, chef de secteur.

Ce jour de février, il est la dernière personne à avoir tenu la Rolex de la

passagère en main, indiquent les images de vidéosurveillance visionnées

après que la passagère eut déposé une plainte.

Sa version des faits

Quand les enquêteurs débarquent à Cointrin, la montre n’y est pas. Quant

au principal suspect, il a une explication. L’un de ses collègues a bien

trouvé la Rolex dans un bac et la lui a transmise. Le chef aurait alors placé

la montre dans le bureau des responsables mais aurait oublié de la déposer

dans le coffre des objets trouvés.

À entendre le responsable, il est possible que d’autres membres du person-

nel aient eu accès au bureau, dont la porte est parfois ouverte.

«Il est employé à la
sécurité de l’aéroport

depuis plus de 18 ans et
connaît parfaitement

l’emplacement des
caméras de

vidéosurveillance. S’il
avait voulu voler la

montre, il ne l’aurait pas
mise dans sa poche.»

M Dimitri Tzortzis, avocat de

Pendant qu’il livre ses explications, la police suspend l’audition. Direction

l’appartement du chef de secteur pour une perquisition. La Rolex est alors

retrouvée dans sa chambre. L’employé de l’aéroport livre alors une nou-

velle version: il l’aurait mise dans sa poche, puis l’aurait oubliée dans sa

veste. Pourquoi ne pas l’avoir ramenée ensuite? La peur de perdre son tra-

vail, dit-il.

Les quatorze montres et les contrefaçons

Fait troublant, les enquêteurs mettront la main sur quatorze montres chez

le suspect. Mais après vérification, il apparaîtra que deux Rolex Oyster,

trois Audemars Piguet, une Gucci et une Chopard sont en réalité des

contrefaçons. Quant à la montre Rolex oubliée, elle a été immédiatement

restituée à la passagère.

Peu convaincu par ses explications, le Ministère public a condamné l’agent

à une peine de 90 jours-amende avec sursis pour vol et une amende de

2700 francs. Mais l’homme a fait opposition à sa condamnation, si bien

qu’il comparaîtra devant le Tribunal de police. «Mon client conteste ferme-

ment avoir voulu voler un objet qui avait été oublié, fait savoir son avocat,

M  Dimitri Tzortzis. Le jour des faits, il était confronté à une forte af-

fluence de passagers. Voulant bien faire, il est resté à son poste en mettant

la montre dans sa poche, en oubliant de la remettre, en fin de service, en

lieu sûr.»

L’avocat rappelle que l’agent «est employé à la sécurité de l’aéroport depuis

plus de dix-huit ans et connaît parfaitement l’emplacement des caméras

de vidéosurveillance. S’il avait voulu voler la montre, il ne l’aurait pas mise

dans sa poche alors qu’il se trouvait sous de nombreuses caméras.»

Objets trouvés: quelle procédure?

La procédure pénale est donc loin d’être bouclée. En attendant, elle met en

lumière la question des objets oubliés lors des contrôles de sécurité à l’aé-

roport international de Genève.

Porte-parole, Ignace Jeannerat détaille la procédure officielle: «L’objet ou-

blié est enregistré dans un fichier tenu par les chefs d’équipe avec un

maximum d’informations – description, marque, couleur, etc. – puis mis

sous clé dans une armoire au contrôle de sûreté. Une fois par jour, les ob-

jets oubliés à la sûreté sont amenés au litige bagages Swissport, enregis-

trés et mis à disposition de leur propriétaire pour récupération, comme

pour tous les objets oubliés dans le terminal.»

Refusant de commenter le licenciement de son collaborateur, l’établisse-

ment public autonome rappelle qu’il attend «des employés et des sous-

traitants un comportement exemplaire» et qu’il prend «des actions claires

si ce n’est pas le cas».
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Les plus lus

C’est lors du contrôle de sécurité à l’aéroport de Genève qu’une passagère a oublié sa montre (photo d’illustration). 
PASCAL FRAUTSCHI

Aéroport de Genève

La Rolex d’une passagère retrouvée chez
un agent de sûreté
Condamné pour vol, un chef de secteur conteste son licenciement.

La montre avait été oubliée dans un bac avant de disparaître.

Luca Di Stefano
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